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Les conditions 
d’accès aux aides

Qui peut demander une aide ?

- Tout agri c u l teur inscrit à titre principal à l’A M E X A, 
- Tout groupement ou société, dont le re p résentant est
i n s c rit à l’AMEXA à titre pri n c i p a l .

Quels documents fo u rnir ?

Le dossier de demande de subvention comprend un cer-
tain nombre de documents obliga to i res :

- Une demande datée et signée par l’agri c u l teur (let t re
d ’ e n ga gement type).

- L’ a c te de pro p ri é té ou bail enre g i st rés, présentant une
p é riode résiduelle d’exploitation d’au moins 7 années ;
dans le cas d’un bail à colonat, une auto risation du pro-
p ri é t a i re dev ra être jointe au dossier.

- Une carte d’AMEXA ou atte station de culture de moins
d’un an ; pour les jeunes agri c u l te u rs en cours d’inst a l-
lation, l’avis favo rable de la C.D.O.A. est suffisant en
a t tendant la transmission ulté ri e u re des documents.

- Une atte station de fo rmation en irri gation d’une duré e
minimale de 40 heures, concernant le demandeur ou
un tiers travaillant sur l’ex p l o i t a t i o n .

- Le plan de cadast re avec la localisation précise du pro j et
- Le devis des maté riels et un plan de montage détaillés,
a c c e ptés par l’agri c u l te u r.

- Un R.I.B. ou une convention tri p a rt i te de fi n a n c e m e n t ,
d evant être signée par le fo u rn i s s e u r, l’inst a l l a teur 
et l’agri c u l te u r

Dans le cas d’une société agricole, une copie du K’bis de
moins de 3 mois dev ra compléter ce dossier, pour un
G . A.E.C., une copie de l’arrê té d’agrément sera deman-
d é e .

Quels sont les taux des aides ?

Les équipements sont financées à hauteur de :
40% pour l’aspersion, 
50% pour la micro - a s p e rsion, 
60% pour le goutte à goutte, 
40% pour les améliorations te ch n i qu e s .

Ces diffé rents taux sont affe c tés aux montants hors taxe
des maté riels et de leur inst a l l a t i o n .

S’il s’agit d’une aide à l’installation, ch a que parcelle ne
p o u rra être subventionnée qu’une seule fois, sauf dans
les cas part i c u l i e rs suivants soumis à l’avis de la
C o m m i s s i o n .

- Pa rcelle déjà subventionnée en aspersion de type cou-
ve rt u re totale il y a plus de 7 ans.

- Re p rise d’exploitation déjà équipée d’un maté riel com-
p l è tement amorti (7 années).

- C h a n gement de culture nécessaire et just i fié induisant
un ch a n gement de maté ri e l .

- Incendie du maté riel en cas de refus des assura n c e s .
- E quipement de type couve rt u re mobile ou aluminium
s u i vant des conditions d’o c t roi part i c u l i è res (Ré g i m e
des Equipements Obsolète s ) .

De façon gé n é rale, le bénéfi c i a i re d’un premier plafo n d
p o u rra bénéficier d’un seul re n o u vellement de plafo n d ,
dans le cas uniquement d’une ex tension d’équ i p e m e n t
ou de l’équipement d’une nouvelle parcelle. 

Un délai minimum de 2 années dev ra être re s p e c té pour
les exploitations de moins de 8 hectares. Il est porté à
une année pour les exploitations plus gra n d e s .
Dans le cas particulier des G.A.E.C., il pourra être attri-
bué un plafond de subvention par exploitant membre
du G.A.E.C., dans la limite de trois plafo n d s .

Qui décide de l’attribution de l’aide ?

La Commission Te ch n i que Irri gation (C.T.I.), composée
de la Chambre d’Agri c u l t u re, de la D.A. F., et du Conseil
G é n é ral, se réunit fré quemment pour étudier les dos-
s i e rs de demande de subvention. Elle émet un avis te ch-
n i que et économique par dossier, qu‘elle tra n s m et au
D é p a rte m e n t .
C h a que bénéfi c i a i re est prévenu individuellement de la
décision de financement de son pro j et, cet te décision
fait l’o b j et d’un arrê té de subvention pris par le
D é p a rte m e n t .

L’ a gri c u l teur dispose d’un an après not i fication pour
fa i re réaliser les travaux sur son ex p l o i t a t i o n .

To u te installation subventionnée peut fa i re l’o b j et d’un
c o n t rôle réalisé, soit dans le cadre ré gl e m e n t a i re imposé
par l’Europe (env i ron 10% des installations aidées par
an), soit dans tout autre cadre .

Comment perc evoir la subvention ?

Le ve rsement de la subvention se fe ra sur pré s e n t a t i o n
des fa c t u res acqu i t tées et du cert i ficat de ré c e ption de
t ravaux dûment rempli, ce pendant la période de va l i d i-
té de l’arrê té ou impéra t i vement, au plus tard dans les six
mois après cet te date .


